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En adoptant la recommandation pour la 2  lecture contenue dans le rapport de codécision de Dagmar ème

 (PSE, DE), le Parlement européen a approuvé, sans amendements, la positionROTH-BERENDT
commune relative à la proposition de modification du règlement 999/2001/CE fixant les règles pour la
prévention, le contrôle et l'éradication de certaines encéphalopathies spongiformes transmissibles.
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